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PARTIES CONTRACTANTES 

Quatrième session 

GROUPE DE TRAVAIL "E" CHARGE DE L'EXAMEN DES QUESTIONS 
RJILATIVES A LA BALANCE DES PAIEMENTS 

Projet de rapport provisoire aux Parties Contractantes 
sur le paragraphe 3 du mandat 

Le Groupe de travail, en vertu du troisième paragraphe de son man

dat, est chargé de : 

"Déterminer quelles sont les parties contractantes qui aggravent de 

manière substantielle les restrictions appliquées à l'importation et 

qui devraient, pour cette raison, être invitées à entrer en consulta

tion avec les Parties Contractantes, conformément aux dispositions de 

l'Article XIII 4(b), et à faire rap ort aux Parties Contractantes 

sur les mesures ayant pour effet d'aggraver lesdites restrictions." 

Au cours de l'examen qu'il a fait des documents présentés par des 

parties contractantes et concernant l'application discriminatoire des 

restrictions à l'Importation imposées en vertu de l'article XIV et de 

l'annexe J, le Groupe de travail a discuté, avec des représentants des 

parties contractantes qui prennent des mesures en application des articles 

XII et XIV, les détails des restrictions à l'importation appliquées par 

leur Gouvernement et il a profité de cette occasion pour se procurer 

des renseignements sur l'aggravation des restrictions depuis la date à 

laquelle les gouvernements respectifs sont devenus parties contractantes. 

Les parties contractantes, dont les restrictions visant à protéger la ba-

lanee des paiements ont ̂ té examinées à ce propos sont les suivantes : 

Australie, Canada, Ceylan, Chili, France, Grèce, Inde, Pays-Bas^ 

Nouvelle-Zélande, Norvège, Pakistan, Rhodésie du Sud, Royaume-Uni, 

Tchécoslovaquie et Union sud^africaine. De plus, 
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le Grgupe de travail croit savoir que le Brésil et la Birmanie appli

quent des restrictions du genre prévu à l'article XII, mais ces pays 

n'ont pas répandu à la demande que le Secrétariat leur a adressée le 

7 octobre 1949 (GATT/CP/39) et leurs représentants à la quatrième ses

sion n'ont pas été en mesure de fournir de renseignements. Il ressort 

des renseignements fournis au Groupe de travail sur les modifications 

apportées depuis 1948 au programme des restrictions à l'importation des

tinées à protéger la balance des paiements, que là question de l'aggra

vation que le Groupe de travail a été chargé d'examiner se pose dans le 

cas de l'Australie, de Ceylan, de l'Inde, de la Nouvelle-Zélande, du 

Pakistan, de la Rhodésie du Sud, du Royaume-Uni et du Chili, 

Les représentants de l'Australie; de'Ceylan, de l'Inde, de 

la Nouvelle-Zélande, du Pakistan, de la Rhodésie du Sud et du Royaume-

Uni ont informé le Groupe de travail de l'accord que ces pays ont conclu 

en juillet 1949 pour tâcher de réduire leurs importations -de 25 % par 

rapport à 1948 en provenance de la zone du dollar, de façon à enrayer 

la baisse inquiétante de leurs réserves nationales. Par suite de l'im

portante dévaluation des monnaies qui s'est produite depuis le mois de 

juillet 1949 et des circonstances particulières qui régnent dans chacun 

des pays de ce groupe, il n'a pas été possible au Groupe de travail de 

faire clairement le départ entre les répercussions de ces événements 

sur l'évolution des importations payables en dollars d'une part,. et; 

d'autre part, les répercussions procédant d'une aggravation des res

trictions proprement dites. Dans le cas du Chili, il semble que le 

budget des importations payables en dollars pour 1950 spit notablement 

réduit, en prévision d'une réduction des recettes en dollars0 Comme on 

a fait valoir que le montant des importations en dollars aurait de tou

te façon tendance à décroître par suite de la diminution du revenu tiré 

des exportations, et que le budget des importations pouvait être revisé 

si les perspectives des recettes en dollars devenaient plus favorables, 

il n'a pas été possible de parvenir . . . 
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pour le moment à une conclusion définitive sur la question de l'aggra

vation substantielle. Toutefois, les représentants de l'Australie, de 

Ceylan, du Chili, de l'Inde, de la Nouvelle-Zélande, du Pakistan, de la 

Rhodésie du Sud et du Royaume-Uni ont déclaré qu'ils étaient disposés 

à entrer en consultations avec les Parties Contractantes au sujet des 

modifications que leurs gouvernements ont récemment apportées à leurs 

programmes de restrictions à l'importation. 

En conséquence, le Groupe de travail recommande que les consulta

tions prévues à l'article XII k (b) soient engagées avec l'Australie, 

Cejdan, le Chili, l'Inde, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, la Rhodésie 

du Sud et le Royaume-Uni, au sujet des modifications que ces pays ont 

récemment apportées à leur programme des restrictions à l'importation. 

Le Groupe de travail a toutefois été informé par le représentant du 

Fonds monétaire international que, sauf en ce qui concerne le Royaume-

Uni, le Fonds ne serait pas en mesure, pendant le laps de temps dont 

il dispose au cours de l'actuelle session, d'entrer en consultations 

avec les Parties contractantes au sujet de ces pays* C'est pourquoi 

le Groupe de travail recommande que l'Australie, Ceylan, le Chili, 

l'Inde, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, la Rhodésie du Sud et le 

Royaume-Uni soient invités à engager des consultations à la cinquième 

session des Parties Contractantes, Le Groupe de travail recommande en 

outre que le Fonds monétaire international soit officiellement informé 

que des consultations auront lieu, lors de la cinquième session, avec 

l'Australie, Ceylan, l'Inde, la Nouvelle-Zélande, le Pakistan, la 

Rhodésie du Sud, le Royaume-Uni et le Chili. 


